
Dépistage de la tuberculose

D’autres publications et ressources d’intérêt sur la santé sont disponibles sur le 
site Internet du Centre d’information pour l’usager et ses proches (CIUP).
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Pourquoi : La tuberculose est une maladie 
infectieuse à déclaration obligatoire. Elle peut 
se développer rapidement après le 1er contact 
avec le microbe. Elle peut aussi apparaître 
plusieurs années plus tard. 

Pour plus d’informations, consultez la page du Gouvernement du Québec : 
•	 https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/tuberculose 

Si vous avez été en contact avec une personne atteinte de tuberculose et que vous 
vous inquiétez à propos de votre état de santé : 
•	 Info-Santé 811.

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/tuberculose

